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Le contrat du Canton de Melbourne pour la collecte des ordures ménagères avec la compagnie 

Matrec, sera échu le 31 décembre 2022. 

Suite à la publication d’un appel d’offres, nous avons reçu 4 soumissions d’entreprises différentes.  

Nous avons procédé à l’ouverture et fait l’analyse de conformité des documents, et le conseil a 

accepté l’offre du plus bas soumissionnaire et octroyé le contrat à la firme Gaudreau 

Environnement pour une période de 5 ans.   Nous vous fournirons plus de détails dans un 

prochain bulletin concernant le jour de la collecte.  

N’oubliez pas que le bac roulant sera obligatoire à partir du 1er 

janvier 2023, puisqu’il s’agit d’une exigence des entrepreneurs.  

Les sacs et/ou les boites au sol, les bacs de bois ou de métal 

ne seront plus vidés, ni ramassés.  Comme ce bac vous 

appartient, prévoyez l’achat chez le détaillant de votre 

choix.   

CALENDRIER 2023 

D
ER

N
IÈ

R
ES

 C
H

A
N

C
ES

  

Il vous reste très peu de temps pour envoyer vos photos afin d’avoir la chance de voir celle-ci 

sur l’édition du calendrier 2023.  La date butoir pour le faire est le :  

vendredi le 2 septembre.   

Faites le tour de vos appareils, profitez de cette période de l’année 

pour prendre de nouveaux clichés.  Nous avons déjà reçu une bonne 

sélection, mais nous espérons augmenter cette quantité.   

Ce qu’il faut prioriser c’est qu’elles doivent avoir été prises dans la 

municipalité, et il faut indiquer l’emplacement d’où elles proviennent.   

Envoyez-en plusieurs à la fois avec We Transfer. 

Afin de couvrir les 12 mois de l’année, nous recherchons des images représentant une des 4 

saisons.  Faite parvenir le tout par courriel à admin@melbournecanton.ca. 

CONTENEURS DE RÉ-EMPLOI À L’ÉCOCENTRE DU VAL ST-FRANÇOIS 
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 La MRC est heureuse d’annoncer l’installation de trois conteneurs de réemploi pour les matériaux 

de construction, rénovation et déconstruction (CRD) à l’écocentre régional du Val-Saint-François, 

situé à Melbourne. Les citoyens peuvent y déposer des meubles, des portes, des fenêtres, de la 

quincaillerie et des matériaux de construction en bon état et réutilisables. La population peut aussi 

prendre gratuitement ces matériaux afin de les réutiliser dans leurs projets personnels de 

construction ou de rénovation.  Consulter le https://www.val-saint-

francois.qc.ca/services/ecocentres/ 

mailto:admin@melbournecanton.ca
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 Au début du mois de Juillet, plusieurs citoyens des municipalités voisines se 

questionnaient sur la présence de la SPA dans leurs quartiers.  Sachez que dans la 

municipalité du Canton de Melbourne, seuls les chiens doivent être enregistrés 

auprès de la SPA et un frais doit être acquitté par le propriétaire de l’animal. 

La license est valide du 1e janvier au 31 décembre, et est renouvelable chaque année. 

N’oubliez pas que vous devez contacter la SPA si vous avez un nouvel animal ou si votre animal 

est décédé.  Le médaillon n’est pas transférable. 

Contactez-les au 819 821-4727 option 4. 

RÉCUPÉRATION DU STYROMOUSSE 
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 Le bac de récupération de la styromousse installé près du garage municipal est très populaire.  

Nous sommes heureux de constater que bien des citoyens et même des gens de l’extérieur 

utilise le bac afin de se départir de ce matériel qui prend beaucoup de place dans les différents 

sites d’enfouissement.  Saviez-vous qu’une tonne de polystyrène occupe la place d’environ 30 

tonnes de déchets compactés dans un site d’enfouissement ? Enfoui, ce 

produit peut prendre des milliers d'années à se décomposer. 

N’hésitez pas à venir déposer vos contenants.  Ils doivent être propres, sans 

étiquettes et sans pellicule d’emballage. 

L’Écocentre et Soprema collabore ensemble afin de 

récupérer la matière et la recycler afin de l’intégrer 

dans la fabrication de panneau isolant. 

Les contenants, les verres et les produits d’emballages en styromousse 

font parties des items visés.  

RÉFECTION DU STATIONNEMENT DE L’HOTEL DE VILLE 
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Le Ministère des affaires municipales a mis en place le Programme d’aide financière pour les 

bâtiments municipaux (PRABAM). Doté d’une enveloppe de 90 M$, il a pour objectif d’accorder 

une aide financière aux municipalités de 5 000 habitants et moins, soit celles disposant de 

moyens financiers limités, pour leur permettre de réaliser rapidement des travaux à leurs 

bâtiments municipaux.  

La municipalité profitera de cette aide financière afin de procéder à la réfection d’une partie 

de son stationnement situé près du site du Marché Champêtre.   

Compte tenu que le projet nécessitera des travaux d’excavation, il ne sera pas possible de 

réserver la salle communautaire, pour une période de ____ à ____ semaines.  Les travaux 

devraient débutés dans la semaine du ________________ 

Le bureau de la municipalité sera ouvert pendant ces travaux.  Par contre, le stationnement ne 

sera pas accessible alors pour les citoyens qui doivent venir au bureau, vous aurez accès par 

l’entrée située sur la route 243.   

N’hésitez pas à communiquer avec nous pour une réservation. 

    

Soyez prudent, le retour en classe se fera à partir du 25 août 2022. 
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NEW CONTRACTOR FOR 2023 
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The Township of Melbourne’s contract for the collection of household waste with the company 

Matrec will expire on December 31st, 2022. 

Following the publication of a call for tenders, 4 bids were received from different companies. We 

proceeded to the opening and made the conformity analysis of the documents.  The council 

accepted the offer of the lowest bidder and awarded the contract to the firm Gaudreau 

Environnement for a period of 5 years. We will provide you with more details in a future bulletin 

regarding the collection day. 

Remember that the wheeled bin will be mandatory as of January 

1st, 2023 since it is now a requirement for contractors. Bags, 

wood or metal bins, or boxes on the ground, will no longer 

be picked up. As these bins will belong to you, you must 

plan the purchase at the retailer of your choice.  

2023 MUNICIPAL CALENDAR 
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There is very little time left to send in your photos so that you have the chance to have them chose 

for the 2023 calendar edition. They must be in before Friday, September 2nd. 

Get your cameras out and start shooting, our municipality offers lots of areas where your can take 

amazing pictures. We already have received a nice selection of pictures, but there is place for a 

few more. 

Remember to indicate the location from which they come. 

Send several at once by We Transfer. 

In order to cover the 12 months of the year, we are looking for images 

representing one of the 4 seasons. 

 Send everything by email to admin@melbournecanton.ca. 

NEW CONTAINERS AT THE ECOCENTRE DU VAL ST-FRANÇOIS 

N
EW

 

The MRC is pleased to announce the installation of three re-

employment containers for construction, renovation and 

deconstruction (CRD) materials at the Val-Saint-François 

regional ecocentre, located in Melbourne. Citizens can deposit 

furniture, doors, windows, hardware and building materials in 

good condition and reusable. The population can also take these materials for free in order to 

reuse them in their personal construction or renovation projects. Consult https://www.val-

saint-francois.qc.ca/services/ecocentres/.  
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At the beginning of July, several citizens of neighboring municipalities noticed the presence of the 

SPA in their area. In the Township of Melbourne, only dogs must be registered with the SPA and 

a fee must be paid by the owner of the animal. 

The license is valid from January 1st to December 31st, and is renewable each year. 

You must contact the SPA if you have adopted a new animal or if your animal 

has died. The tags are not transferable. 

Call de SPA de l’Estrie at 819 821-4727 option 4. 

STYROFOAM 
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Our drop-off box specifically for styrofoam installed near the municipal garage, is very popular. 

We have notice that many citizens and even resident of 

neighboring municipality are using the bin to get rid of this 

material that takes up a lot of space in the various landfills.  

Did you know that one ton of polystyrene takes the place of 

about 30 tons of compacted waste in a landfill?  

Buried, this product can take thousands of years to 

decompose.  

Don't hesitate to come and drop them. Make sure they are clean, without labels and without 

packaging film.  

The Ecocentre and Soprema are working together to recuperate the material and recycle it in 

order to integrate it into the manufacture of insulating panels. 

Styrofoam containers, glasses and packaging products are among the targeted items. 

THE TOWN HALL PARKING LOT 
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The Ministry of Municipal Affairs has set up the Financial 

Assistance Program for Municipal Buildings. With a budget 

of $90 million, its objective is to grant financial assistance to 

municipalities of 5,000 residents or less, i.e. those with 

limited financial means, to enable them to quickly carry out 

work on their municipal infrastructures. 

The municipality will take advantage of this financial assistance to repair part of its parking lot 

located near the Marché Champêtre. 

Given that the project will require excavation work, we cannot take any reservations for the 

community hall for a period of ____ to ____ weeks starting on ______________ 

The town hall office will remain open during this work. However, the parking lot will not be 

accessible, so for the citizens who must come to the office, you will have access through the 

entrance located on route 243.   

Do not hesitate to contact us if you wish to reserve a specific date, after the repairs are 

completed. 

 

     Drive safely, kids are going back to school around August 25th, 2022. 


